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LES ÉVÉNEMENTS 
Pour éviter ia ruine l'Allema-

gne ne doit pas payer, disent 
les pangermanistes. Si l'Alle-
magne ne paie pas la France 
ne peut se relever, déclare le 
rapporteur général de la Com-
mission des finances du Sénat. 
Les Alliés laisseront-ils les 
agresseurs se soustraire à l'ex-
piation ? — L'accord anglo-
russe et ses dangers pour la 
France. — Le progrès tel que 
le comprend le communisme 
russe ! 
Les pangermanistes exaltés, qui 

sont bien les plus grands ennemis 
de l'Allemagne, poussent Leur pays 
dans une voie funeste. Ils ont ob-
tenu que le gouvernement de Berlin 
déclarât à nouveau ne pouvoir aller 
au-delà des offres de von Simons. 

Les dépasser « serait consommer 
la ruine de la Prusse ». Est-ce bien 
sûr ?... Ce qui est certain, par contre, 
c'est que la France court à la faillite 
si elle doit, seule, faire face aux 
charges innombrables résultant, pour 
elle, de l'agression allemande. 

Cela ressort nettement du rapport 
général présenté par M. Henry Ché-
ron au nom de la Commission des 
finances du Sénat. Ce rapport expose 
que la dette de la France est au-
jourd'hui de 302 milliards et que si 
l'Allemagne ne paie pas les indem-
nités prévues', il faut envisager, pour 
1922, une augmentation d'impôts 
égale à celle de l'an dernier !... 

La conclusion de M. Chéron est 
nette : 

« Si l'Allemagne paie nous sortie 
rons de nos difficultés financières, 
malgré les charges colossales que la 
guerre nous a léguées. Si elle ne paie 
pas, le problème est insoluble. C'est 
dire qu'aucune transaction n'est pos-
sible sur la créance de l'Allemagne. 
Il faut exiger, à l'aide de toutes les 
contraintes nécessaires, qu'elle paie 
les pensions et les dommages. Dus-
sions-nous nous emparer directe-
ment de ses richesses,, nous ne ferons 
que prendre ce qui nous appar-
tient. » 

Au surplus, si une nation devait 
être ruinée, il serait d'une élémen-
taire justice que ce fût celle qui 
prépara et VOULUT cette atroce 
guerre. 

Mais nous, sommes depuis long-
temps fixés sur le bluff des Boches, 
C'est au moment où ils crient le 
plus à l'impossibilité de nouveaux 
pourparlers qu'ils se préparent à les 
rendre possibles. Les sanctions fer 
mement appliquées précipiteront 
l'heure d'offres nouvelles. 

M. Briand n'a-t-il pas dit, à la 
tribune de la Chambre, qu'une nou-
velles discussion pouvait s'engager 
bientôt : « Ce moment là, a-t-il dé-
claré, viendra probablement plus 
vite que je ne peux le supposer moi-
même. » il compléta sa pensée en 
disant : « vous ne serez pas surpris 
par les événements, mes responsabi-
hes une fois prises, vous les con-
naîtrez à temps pour pouvoir en-
gager, par solidarité, les vôtres. » 

Si la France prévoit, à bref délai, 
de nouveaux pourparlers, il est es-
sentiel que les clauses de la transac-
tion soient nettement délimitées 
pour éviter à notre pays de cruelles 
désillusions. 

Le Temps résume excellemment ce 
Point capital : 

« La France attend que les nou-
veaux pourparlers, s'ils aboutissent, 
assurent au Trésor français des res-
sources au moins égales à celles que 
iUl promettait le concordat (désor-
mais inexistant) du 29 janvier. 

La France attend, enfin, que les 
nouveaux pourparlers ne se termi-
nent pas sans apporter, non seule-
ment des sanctions destinées à ob-
tenir la simple signature de l'Alle-
nJagne, mais des garanties réelles 
« durables de recouvrement, des 
gages en un mot, conformément à 
ja politique que le droit des gens au-
orise, que le traité lui-même appli-

que dans son article 430, que les 
Projets de Boulogne et de Bruxelles 
avaient entrepris de poursuivre dans 
le, domaine financier, et que la con-
férence de Londres a eu le grand 
mérite de pratiquer, tant pour les 
uouanes rhénanes que pour les dé-
bouchés de la Rhur » 

Lest là un minimum dont nous 
Permettrons la réalisation par le 
maintien de gages sérieux. 

Nous savons trop ce que valent 

les promesses des vaincus et l'inso-
lence du général von Seeckt n'est 
point faite pour diminuer notre mé-
fiance. 

Gn sait que ce générai a prononcé 
un discours scandaleux à l'égard 
des Alliés, au point que le gouverr 
nement de Berlin a du présenter dés 
excuses à Londres et à Paris. Cela 
n'empêche pas le coupable d'être 
maintenu à la tête de l'armée alle-
mande ! 

« Pourquoi, remarque avec juste 
raison notre grand confrère, les al-
liés souffrent-ils devant eux, à la 
Wilhelmstrasse ou dans les missions 
allemandes qui résident à l'étranger, 
des diplomates qui sont manifeste-
ment les complices et les continua-
teurs du régime impérial, les arti-
sans de toute rupture et les parti-
sans de toute revanche ? Nous avons 
le droit d'exiger que l'Allemagne 
nous montre d'autres visages. Exi-
geons-le. La cause de la paix s'en 
trouvera mieux. » 

En tout cas, ce n'est pas avec ces 
« revanchards » farouches que les 
négociations peuvent cire repris 
ses !... 

Le fait est si patent, que des télé-
grammes de New-York annoncent 
que le nouveau gouvernement améri-
cain approuverait prochainement, 
par un acte public, la politique al-
liée vis-à-vis de l'Allemagne. 

Comprendrait-on, en Amérique, qu'il 
est temps d'en finir si l'on veut ren-
dre la paix universelle possible et 
définitive ? 

* ** 
L'accord anglo-russe est signé de-

puis le 16 mars. On connaît au-
jourd'hui le texte du pacte. 

Ce texte témoigne d'une singu-
lière faiblesse de la part du gouver-
nement anglais : Londres a fait des 
concessions nombreuses qui font de 
l'accord un véritable marché de du-
pes pour nos amis d'Outre-Manche. 
Nous n'aurions pas notre mot à dire 
si, par contre-coup, ce pacte n'attei-
gnait pas la France : « La réexpor-
tation de l'or russe introduit en An-
gleterre, écrit Pertinax de l'Echo 
de Paris, les libres échanges pos-
taux, l'entrée dé la Russie dans la 
communauté européenne par la pe-
tite porte de la commission formée 
en vue de la destruction des mines, 
l'interruption de la surveillance exer-
cée jusqu'ici par les escadres an-
glaises sur les envois d'armes bol-
chevistes, par exemple dans la mer 
Noire : tels sont les points de détail 
qui ne peuvent nous laisser indiffé-
rents. Et signalons 'surtout une ques-
tion de premier ordre : l'Angleterre 
sera-t-elle passive en toutes circons-
tances devant une offensive mosco-
vite se déployant en Pologne ou en 
Bessarabie, alors que la France vient 
de se lier, pour y résister, à la Polo-
gne et, indirectement, à la Rouma-
nie ? Des explications sont nécessai 
res. » 

Ce sont là, en effet, des questions 
capitales pour notre pays et qui doi-
vent être élucidées. 

Il est vraisemblable que Lloyd 
George a été favorable aux conces-
sions dans l'espoir que le bolche-

! visme ne pourra se maintenir au 
j pouvoir et que les engagements de 
j Londres seront par la suite révisés, 
j L'hypothèse du Premier anglais peut 
! se réaliser. Elle est souhaitable, 

mais la chute de Lénine n'est pais 
encore prochaine et d'ici là, l'accord 
signé peut avoir des conséquences 
malheureuses pour nous et pour 
l'Angleterre elle-même. Un échang 
de vues paraît indispensable entr 
Londres et Paris pour arrêter 1; 
conduite à suivre. 

Il y a des gens qui s'enthousias-
ment pour le communisme russe 
Tels, les rédacteurs du Syndicaliste, 
organe extrémiste des P. T. T. Dans 
un de ses derniers numéros, ce jour 
nal publiait, au sujet de la situation 
des femmes en Russie, une étude 
dont il faut lire l'extrait qui suit : 

« La révolution a enfin compris 
« qu'il fallait en finir une bonne 
« fois avec les vieux préjugés qui 
« ont pour effet de retrancher du 
« labeur social les femmes, c'est-à 
« dire la moitié de la population. » 

Le Gouvernement des Soviets ju 
gea donc nécessaire « d'apporter 
« dans le ménage la révolution 
« qu'on avait faite dans l'Etat. » 

On avait désorganisé la société, il 
fallait évidemment désorganiser la 
famille. Et voici comment on s'y 
prit. 

« Dans l'ancien système, la fem-
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« me, pour ne pas produire, n'en . 
« est pas moins occupée toute la 
« journée : nettoyage de la maison. 
« blanchissage du linge, réparation 
« des vêtements, préparation des re-
« pas, etc. 

« Du moment qu'on obligeait la 
« femme à produire à l'usine, force 
« était de la décharger de ses occu-
« pations ménagères. La révolution 
« russe entreprit d'apporter au tra-
« vài] ménager ce que le capita-
« lisme avait apporté depuis long-
« temps dans l'industrie : la pro-
« duction en grand. 

« La cuisine ménagère, qui occu-
« pait les femmes pendant plusieurs 
« heures par jour, fut supprimée ; 
« on établit partout d'immenses 
« restaurants et tout le inonde y 
« alla prendre ses repas. 

« Le ménage est fait « en série ». 
« Des équipes de travailleurs des 
« deux sexes assurent la propreté 
« des logements ; des blanchisseurs 
« et des blanchisseuses prennent 
« tout le linge sale et le rappor-
te tent propre ; des raccommodeurs 
« et raccommodeuses réparent eri 
« grand les vêtements et le linge... 

« Dès que l'enfant arrive au 
« inonde, la protection sociale se 
« substitue pour le faire vivre à la 
« protection familiale toujours pré-
« caire... L'enfant ne fait guère que 
« dormir chez ses parents et l'on 
« prévoit le temps où FEtat se char-
« géra complètement de lui. » 

Ah ! l'admirable progrès : plus de 
famille ! A titre de transition on 
permet encore aux enfants de « dor-
mir », chez les parents, mais cette 
chose énorme, inouïe, va bientôt dis-
paraître et l'Etat Russe organisera, 
sans doute, des camps spéciaux où 
on « parquera » tous les nouveaux-
nés qui seront élevés comme un 
jeune troupeau. 

La belle chose, en vérité, que le 
communisme de Lénine, et combien 
le séduisant tableau que nous donne 
le Syndicaliste de la vie familiale 
russe va renforcer le nombre d'adhé-
rents aux « généreuses idées » des 
rouges ! 

A. C. 

On ne possède pas encore les ré-
sultats officiels du plébiscite en 
Haute-Silésie, mais les télégrammes 
de Berlin indiquent que le vote est 
favorable à l'Allemagne. 

Il convient d'enregistrer la nou-
velle avec réserve et d'attendre les 
télégrammes d'origine polonaise avant 
de commenter l'événement. 

INFORMATIONS 
Ils veulent réparer ?... 

M. Muller, secrétaire d'Etat aurrii 
ni stère de la reconstruction, a pré 
sidé, une réunion d'experts et de re 
présentants de Syndicats du bâti-
ment au sujet de la reconstruction 
par l'Allemagne des régions dévas-
tées. MM. Dernburg, Mannesmann, 
Rathenau, Wiedfeld participaient à 
la discussion. 

M. Muller a exposé les trois pro-
jets prévus : 1. Projet créant une 
organisation centrale où l'Allemagne 
aurait les droits d'un entrepreneur 
général et où il serait constitué un 
Syndicat international de construc 
tion ; 

2. Projet prévoyant une participa-
tion de l'Allemagne en qualité de 
sous-entrepreneur ; 

3. Projet se bornant à un pro-
gramme de fournitures par l'Aile 

Une commission alliée 
injuriée 

On mande de Hambourg à la 
Gazette de Voss qu'une commission 
alliée s'étant présentée à Ratzebourg 
pour contrôler le nombre des trou 
pes de la Reichswehr qui y sont ca-
sernées a été accueillie par la musi-
que militaire allemande qui jouait 
le « Deutschand Uber Ailes » et 
par les injures de la part des soldats 
allemands. 

Les résultats du plébiscite 
en Haute-Silésie 

Les résultats officiellement pu 
bliés à neuf heures du matin, sur le 
plébiscite en Haute-Silésie donnent : 
876.000 pour l'Allemagne, 389.000 
pour la Pologne. 

Un rappel à l'Allemagne 
Le général Nollet a remis au mi-

nistère des affaires étrangères une 
note rappelant qu'aux termes des 
décisions de Paris le Gouvernement 
allemand devait publier avant le 15 
mars la nouvelle loi militaire et pro-
mulguer une loi sur la dissolution 
des organisations d'auto-protection. 

Le général Nollet constate que, le 
15 mars, cela n'a pas été fait et in-
siste sur une prompte exécution des 
décisions de Paris. 

Uneproclamation de Trotsky 
Les opérations qui viennent de se 

terminer par la prise de Cronstadt 
étaient dirigées, de Sestrorietzk, 
par Trotsky en personne. Le 12 
mars, Trotsky a adresse aux troupes 
rouges cet appel : 

Chaque soldat rouge doit choi-
sir : ou prendre Cronstadt ou mou-
rir. Il ne peut y avoir d'hésitation. 
Ceux qui arriveront les premiers se-
ront largement récompensés ; ceux 
qui s'arrêteront en chemin ne rever-
ront plus jamais leurs foyers.. Atta-
quez ! Soyez braves et sans pitié ! 
Exterminez jusqu'à la racine la con-
tre-révolution ! Pas de quartier ! 
Pas de prisonniers ! » 

12.000 réfugiés de 
Qro istadt en Finlande 

Des léfugiés de Cronstadt, qui 
viennent d'arriver en Finlande, af-
famés et à bout de forces, sont dans 
un état pitoyable. Ils sont au nom-
bre de 12.000, et comprennent des 
hommes, des femmes et des enfants. 
20 0/0 d'entre eux sont malades. Le 
gouvernement finlandais s'efforce de 
les installer le mieux possible, mais 
ia chose n'est pas facile en raison de 
leur nombre considérable. La Croix-
Rouge américaine leur remet des 
aliments. 

Au Monténégro 
On annonce que le prince Danilo 

de Monténégro aurait accepté l'apa-
nage de 360.000 francs que le gou-
vernement de Belgrade avait offert 
au roi Nicolas. Il reconnaîtrait par 
là l'union du Monténégro avec les 
pays yougo-slaves, et abandonnerait 
ainsi toute prétention au trône mon-
ténégrin. 

Les deux prochains 
maréchaux 

L'Echo de Paris déclare que le 
président du conseil, M. Briand, et 
le ministre de la guerre, M. Barthou, 
sont d'accord pour proposer, au 
premier plan, au conseil des minis-
tres, dès que la proposition de loi 
aura été votée par le Parlement, la 
nomination comme maréchaux de 
France des généraux de Castelnau 
et Gouraud. Le général Gouraud re 
joint cette semaine son poste de, 
haut-commissaire en Syrie. 

M. Clemenceau débarque 
à Toulon en parfaite santé 
L'Ormonrfe, ayant à bord M. Cle-

menceau, est arrivé lundi. 
Dès que le navire a pris ses amar-

res, des vedettes, des chaloupes et 
des barques accostent le navire. M. 
Clemenceau, qui est en parfaite san-
té, salue de son mouchoir les em-
barcations qui approchent. 

De nombreuses personnes monient 
à bord pour saluer l'ancien prési-
dent du conseil. Ce sont d'abord ses 
parents, puis M. Barnier, préfet du 
Var ; M. Gozzi, sous-préfet de Tou-
lon, et M. Frontin, trésorier-payeur 
général du Var, qui furent ses colla-
borateurs à la présidence du con-
seil. 

Tirages financiers 
Ville de Paris 1865 

gagne 150.000 

50.000 gagne 

Le numéro 160.571 
francs. 

Le numéro 75.637 
francs. 

Les quatre numéros suivants ga-
gnent chacun 5.000 francs : 
127.779 220.186 241.727 522.836 

582.124 
Les dix numéros suivants gagnent 

chacun 2.000 francs : 
95.165 113.347 191.366 202.436 
282.082 310.482 351.702 378.384 

524.452 557.087 
4.795 numéros 

au pair, 
sont remboursables 

VERS LÂ RÉPRESSIOM ?! 
Tout naturellement, les tripatouil-

Ieurs ont trouvé des défenseurs à la 
Chambre, même après les réquisi-
toires écrasants de MM. Lesaché, 
Barthe, Lefèbvre contre les accapa-
reurs des blés. 

Il est à peu près probable que 
ceux-ci se tireront d'affaire. C'est 
même prévu par M. Lefèbvre qui a 
déclaré : « Nous voyons la justice 
saisie et dessaisie tour à tour, au gré 
des influences politiques du mo-
ment, nous voyons des vols scanda-
leux qui seraient enterrés d'une fa-
çon définitive, si la vigilance obsti-
née de quelques bons Français ne se 
mettait en travers, ne saisissait la 
presse pour saisir, par elle, l'opi-
nion publique et pour protester con-
tre la précipitation furtive de ces 
funérailles intéressées Quand la 
justice est obligée de frapper les 
grands, elle les frappe comme à re 
gret et en détournant la tête. » 

M. Lefèbvre a dit vrai : mais que 
peut la vigilance obstinée de quel-
ques-uns contre l'obstination vigi-
lante des détrousseurs et de leurs 
amis si copieusement « arrosés. » 

On l'a bien vu, à la séance de ven-
dredi, lorsqu'on a demandé les noms 
des profiteurs. On a refusé de les 
donner. Bien mieux, dans la liste 
des employés enrichis par le ravi-
taillement, Ai. Lesaché a omis d'in-
diquer lesj noms des puissants, parle-
mentaires ou autres, qui figurent 
sur la liste de ces profiteurs. 

Alors, à quoi bon tout ce long dé-
bat : « Il ne faut pas remuer la li-
tière quand on ne veut pas nettoyer 
les écuries », a dit, avec raison M. 
Lefèbvre. Il est bon d'ajouter que 
malgré leurs défenseurs, la justice 
sera saisie de plusieurs de ces scan-
daleuses affaires qui ont enrichi un 
tas d'aigrefins que l'on savait à la 
cote avant la guerre. 

Les journaux publient en effet, 
ce matin, la note suivante: 

Dans la séance de vendredi der-
nier à la Chambre, M. Bonnevay, 
garde des sceaux, déclarait que la 
justice pouvait se trouver amenée 
à informer sur les faits ayant provo-
qué les interpellations sur le blé. 

Une conférence a eu lieu, depuis, 
au ministère de la justice, où se 
trouvaient le garde des sceaux, le 
procureur général et le procureur de 
la République, et sur lajquelle, jus-
qu'ici, aucune communication n'avait 
été faite. 

Or, on déclare officiellement au 
parquet, que deux informations sont 
ouvertes contre X... la première pour 
spéculation illicite, affaire du son ; 
la deuxième, pour infraction à l'arti-
cle 175 du Code pénal, paragraphe 
2 (loi du 6 octobre 1919, art. 10 de 
cette loi, fonctionnaires publics eft 
agents d'une administration ayant 
pris une participation dans des en-
treprises qui avaient été soumises à 
leur surveillance ou bien à leur con-
trôle. 

A la suite d'une nouvelle confé-
rence qui se tiendra au palais de jus-
tice, un magistrat sera chargé de 
suivre ces affaires. 

Tous les noms, tous les noms des 
tripatouilleurs, voilà ce que réclame 
le public, ce que les députés doivent 
exiger du Gouvernement. 

On verrait alorsi combien il y a de 
ces reluisants personnages qui n'ont 
pas craint de bourrer leurs poches 
de billets de mille raflés au ravitail-
lement. 

Mais ira-t-on jusqu'au bout dans 
la voie de la répression ? 

LOUIS BONNET. 
 >B1< 1 

Légion d'honneur 
Sont nommés chevaliers de la Lé-

gion d'honeur : 
Beaure'gard Charles-Auguste, sous-lieu-

tenant au 7e rcg. d'infanterie : excellent 
officicier, plein de bravoure et de dévoue-
ment. A donné en toutes circonstances le 
plus bel exemple d'audace, de bravoure et 
d'abnégation. Plusieurs citations, 

Barreau Elie. sous-lieutenant au 7e rég. 
d'infanterie : Officier plein de bravoure et 
d'entrain. S'est signalé à maintes reprises 
par son sang-froid et son audace et en par-
ticulier, le 20 février 1917, devant Moron-
villers. 2 blessures. Plusieurs citations, 
dont une à l'armée. 

Desvalois Jean, lieutenant au Te rég. 
d'infanterie : officier remarquable par sa 
bravoure et son sang-froid. S'est distingué 

dans toutes les affaires auxquelles il a pris 
part, et en particulier, le 30 février 1917, 
aux Eparges et le 24 avril 1916, à Hangard 
en Santerre. 2 blessures. Plusieurs cita-
tions. 

Nos félicitations. 

Compatriote 
Nous avons annoncé la nomination 

au grade de chevalier de la Légion 
d'honneur de notre jeune compa-
triote M. Blanchez. Voici, d'après 
l'Officiel la citation qui motive cette 
haute distinction : 

Blanchez Paul-Marcel, sous-lieutenant 
du 88" rég. d'infanterie : officier très brave. 
Commandant le peloton des engins d'ac-
compagnement. S'est fait remarquer au 
cours de l'offensive de 1918 par son esprit 
d'initiative, son mépris absolu du danger. 
Nombreuses fois cité. 

Nos félicitations. 

Médaille militaire 
Sont décorés de la médaille mili-

taire : Bouvié, soldat de 1" classe ; 
Garnier, adjudant, Glaise, caporal, 
Labrunes, caporal, du 7° d'infanterie. 
Félicitations. 

Gendarmerie 
- Sont décorés de la médaille mili-

taire, les gendarmesi : Dajean, Sal-
gues, Lahille de la 17e légion. 

Félicitations. 

Les corps des soldats morts 
Liste des corps des soldats 

« Morts pour la France » qui arri-
verront à Cahors le 24 mars 1921, à 
4 heures 08. 

Foissac Raymond, d'Albas ; Daynac 
Jean, de Boussac ; Belvezet Louis, de Cail-
lac ,• Albagnac Germain, deCaillac; Valeil-
le Antonin,de Fajoles ; Issaly Cyprien,de 
Fontanes-Lunegàrde: Bertnl'Auguslin, de 
Fravssinet-le-Gélat : Peyriiles Henri, de 
Gourdon ; Mazet Alphonse, de Lacamdour-
cet ; Beyssen Jacques, de Lacave ; Brandes 
Jean,de*Martel ; BarthesAntoine, deMont-
doumerc ; Couderc Frédéric, de Promilha-
nes ; Roussy Jean-Baptiste, de Puyï'Evê-
que ; Toutaret Jean, de Ste-Colombe-La-
plume ; Calvet Ambroise, de Salviac ; 
Marty Baptiste, de Soulomès ; Goudeau 
Jean, de Vayrac. 

Service vicinal 
Sont nommés cantonniers de 5' 

classe, sur les chemins de grande 
communication et aux résidences ci-
après : 

MM. Marcel Lavergne, satation 
n' 1, à La Coronelle (Labastide-
Marnhac) ; Elie Vialard, station n" 
3, à Péchaurié (Lherm) ; Firrnin 
Cazes, station n° 7, à Cassagne ; 
Frédéric Plages, station n° 4, à la 
Serp (Frayssinet-le-Gélat) ; Henri 
Veillet, station n" 1, à Cazals ; Jo-
seph Delbreil, station n° 4, à Lan-
gle ; Alexandre Cruzol, station n° 5, 
au Boulvé , Joseph Labro, station 
n" 7, à Carayol (Montcabrier) ; Er-
nest Sabot, station n" 5, à Laurent 
(Pravssac) ; Léon Escalmel, station 
n" 13, à Cournazac (Peyrignac) ; 
Pierre Lasvignes, station n" 2. à 
Gourdon. 

Conseil d'Etat 
Le Conseil d'Etat a rejeté la re-

quête de MM. Lafage, Glédine ef; 
autres contre une décision de là 
Commission départementale du Lot, 
en date du 1"' octobre 1917 qui a 
prononcé l'ouverture et le classe-
ment de chemins vicinaux. 

Obsèques 
Dimanche, à 4 heures, ont été cé-

lébrées les obsèques de Mme Escla-
vissat, femme du regretté doyen de 
l'imprimerie du Journal du Lot. 

Une nombreuse assistance a suivi 
le char funèbre et a témoigné à la 
famille si cruellement éprouvée de 
vives sympathies. 

Nous adressons à Mme et MM. Des-
prats, à toute la famille nos bien sin-
cères condoléances. 

Monuments historiques 
M. Armand Viré, docteur ès-scien-

ces, résidant à Lacave, près Souil-
lât-, a été nommé membre corres-
pondant de la commission des mo-
numents historiques (section des 
monuments préhistoriques), pour le 
département du Lot. 

Préfecture du Lot 
M. le Ministre des Régions libérées, 

a décidé de reporter au 30 mars cou-
rant, la date extrême à laquelle de-
vront être parvenues aux Préfectures 
intéressées, les dossiers des deman-
des formulées au sujet du travail 
imposé par l'ennemi, sans une juste 
rémunér ation. 



EXPOSITION DE TABLEAUX 
Une exposition et vente des œuvres du 

peintre Félix Roubaud aura lieu en son 
atelier, 6 bis, rue des Gadourques, à 
Cahors, pendant la période de Pâques, 
tous les jours, de 10 h. à 17 h., du Samedi 
26 Mars au Dimanche 17 Avril. 

Les visiteurs trouveront là des œuvres 
de tout genre, depuis les dessins, croquis 
et pochades jusqu'aux tableaux achevés 
où se révèlent avec éclat ia vision si 
personnelle et le talent de coloriste de 
l'artiste disparu. 

Çeriaines de ces œuvres resteront des 
documents uniques sur des aspects pitto-
resques du Quercy ou de Cahors qui se 
transt'ormentou n'existent plus. A signaler 
aussi une très belle copie du portrait de 
Jules II, par Raphaël, qui est une des 
gloires du Musée des Offices, à Florence 
(Italie), ainsi qu'un certain nombre de ces 
« natures mortes » où excellait le peintre. 

Il y a là, pour les amateurs, une occa-
sion exceptionnelle d'enrichir leurs collec-
tions, ou de se procurer, pour un salon, 
une salle à manger, une chambre à cou-
cher, la décoration la plus artistique, sui-
vant les goûts et les ressources de chacun. 

N. B. — La plupart des tableaux pour-
ront être cédés, au gré de l'acheteur, avec 
ou sans encadrement. 

Impôt sur les bénéfices 
industriels et commerciaux 

Conformément aux dispositions de 
l'article 6, § 2, de la loi du 31 juil-
let 1917, la commission chargée de 
déterminer les coefficients applica-
bles au chiffre d'affaires pour l'éta-
blissement de l'impôt sur les béné-
fices industriels et commerciaux, 
vient de procéder à la revision des 
coefficients qui avaient été arrêtés 
pour les années 1918 à 1920. La j 
liste des nouveaux coefficients dont 
il devra être fait usage à partir du 
1er janvier 1921 a été insérée au 
« Journal Officiel » du 13 mars 
1921 (partie officielle, page 3137). 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Après 15 jours de repos qui ont 

permis à ceux qui la composent de 
se remettre des dures parties pas-
sées, l'Equipe première de l'Aviron 
a repris dimanche dernier la série 
de ses rencontres, qui en fin de par-
tie confirmeront la confiance que le 
public Cadurcien a mis en elle, con-
fiance si cruellement trahie par ur 
sort injuste. 

En déplacement à Mbntauban elle 
a rencontré l'excellente Equipe (2) 
de l'Union Sportive Montalbanaise. 
Son pack d'avants privé de quel-
ques titulaires parut manquer de 
Fhomogénéité nécessaire devant une 
ligne athlétique comme celle des 
verts et noirs. De plus, handicapée 
par l'absence de son demi-d'ouver-
ture, elle ne put que résister vail-
lamment, et le score trois à zéro 
prouve comment elle le fit. Ce résul-
tat nous montre que les deux Equi-
pes sont d'égales forces, aussi som-
mes-nous certains d'assister le 3 
avril à une très belle nartie. 

Bien que l'Equipe première fut en 
terrain étranger, les sportmen Ca-
durciens ne furent pas privés de 
leur sport favori. 

Au stade Lucien Desprats, l'Equi-
pe (2) joua devant un public clair-
semé contre l'Equipe première de 
l'Union Sportive Luzéchoise. il est 
regrettable qu'un temps affreux ait 
empêché la foule d'applaudir les 
jeunes, car ils le méritaient bien. 
L'Equipe Luzéchoise qui n'a été 
battue que de 3 à 0 par Vileréal 
champion du Périgord A gênai s 4° 
série, fut battue dimanche par 10 
points (un drop-goal, 1 but sur coup 
franc, 1 essai), à 0. Ce résultat n'éton-
nera pas ceux qui connaissent la 
jeune équipe. Plusieurs individuali-
tés émergent nettement qui avec 
un entraînement régulier figureraient 
honorablement dans le team pre-
mier. Bravo ! l'Aviron possède une 
pépinière de joueurs, et les départs 
escomptés de quelques titulaires ac-
tuels ne doivent pas effrayer outre 
mesure les dirigeants du Club doyen. 
En pensant à l'an prochain, tous les 
sportmen s'en réjouissent ! 

Les Apaches 
M. Caillou, commissaire de police 

a procédé à l'arrestation d'un soldat, 
nommé Germain Ricou qui, avec 
Georges Bacou aurait assailli, frap-
pé et volé M. Bessières, employé 
à l'équipe télégraphique. 

Evidemment Bacou et Ricou nient 
les faits : mais M. Bessières recon-
naît nettement Bacou, et déclare que 
le soldat portait un pantalon blanc. 

Dans le paquetage de Ricou, M. 
Caillou a trouvé un pantalon blanc. 

Comme les antécédents de Bacou 
ne sont pas fameux, et que la répu-
tation de Ricou n'est guère bonne, 
le Parquet a ordonné l'arrestation 
des deux copains qui ont été écroués 
à la prison. 

Çà et Là 
Une hirondelle ne fait pas le prin-

temps, et la lumière étincelante du 
soleil, décomposée au prisme, nous 
révèle les couleurs variées de l'arc-
en-ciel ! Ainsi en est-il au point de 
vue social ; si l'harmonie doit ré-
gner, il faut que tous les éléments 
capables de la provoquer, puissent 
s'entendre, pour se comprendre. 
L'idéal ne serait-il pas que les types 
divers ou opposés prissent contact, 
se connussent pour coopérer au bien 
public ; le conservateur maintien-
drait l'ordre, l'évolutionniste la conti-
nuité, le révolutionnaire entretenant 
l'esprit et la vie. 

*** 
« Un penseur est un homme d'ac-

tion médiocre. » 
C'est possible, mais le penseur, par 

ses pensées, publiées et propagées, 
ne pousse-t-il pas à l'action ? Ne 
sont-ce pas les penseurs du 18° siè-
cle qui ont été les précurseurs de 
1789 ? 

* ** 
Ne croyez pas que les « violences » 

laissent plus de traces que les ré-
formes faites dans le calme et avec 
le temps. La nuit du 4 août et la Dé-
claration des droits de l'homme ont 
été autrement riches de conséquen-
ces que la Terreur et les noyades de 
la Loire. Socrate, le grand critique 
révolutionnaire de son époque et de 
son gouvernement continua, à sacri-
fier aux dieux, et le Christ prétendait 
compléter et non détruire. Tous 
deux furent et voulurent être des 
modérés et, cependant, l'un . fut con-
damné à boire de la cigùe, et l'autre 
mourut sur la croix. 

* ** 
A chaque instant, l'on entend di-

re : les peuples heureux n'ont pas 
d'histoire ! Que cela signifie-t-il ? 
qu'ils ont la paix, une paix éternel-
le ! Mais quel peut être le résultat 
d'une situation semblable, de gens 
vivant dans leur fromage ? Voilà la 
réponse d'un économiste : « Ces peu-
ples, loin d'être heureux, n'ont ja-
mais formé que de malheureuses tri-
bus, vivant de misères et de priva-
tions, sans parvenir à constituer des 
nations. » m 

Une idée avorte, et cet insuccès 
vaut à son auteur l'épithète d'utopis-
te, d'illuminé : erreur profonde ! Ce 
penseur a vu clair, plus clair que ses 
contemporains ; il est en avance sur 
eux, c'est un prophète et, un jour, 
on lui donnera raison : « il en est des 
écrits comme des plantes : elles ont 
leur saison et, quand cette saison est 
arrivée, ce n'est plus seulement dans 
un cerveau à température exception-
nelle, qu'elles se mettent à germer ; 
elles éclosent simultanément et spon-
tanément dans tous les cerveaux qui 
leur offrent un terrain favorable. » 

*** 
Qu'est-ce que le plaisir ? l'absence 

de douleur. 
Ant. CHÉRY. 

Arrestation 
Un Arabe nommé Aïd-Mahomed-

Saïd, a été arrêté à Arles, en vertu 
d'un mandat d'arrêt lancé contre 
lui par M. le juge d'instruction de 
Cahors, à la suite du vol d'une bi-
cyclette commis à Bégoux, au préju-
dice de M. Andrieu. 

Marché de la Villette 
Il a été expédié du Lot au marché 

de la Villette pendant le mois de fé-
vrier 1921: 214 bœufs, 91 vaches, 
2 taureaux, 91 veaux, 3.860 mou-
tons et 267 porcs. 

Un Grand Cirque 
Le Zoo-Circus, avec ses quarante voi-

tures de matériel, quinze puissants trac-
teurs, deux cent cinquante personnes de 
troupe travaillera le 23 et 24 Mars, et 
donnera dans notre ville o représentations, 
soit deux soirées et 1 matinée le jeudi 24 
à 3 heures. 

C'est le plus grand cirque de France, 
comprenant Jockeys, Ecuyôres, Animaux 
dressés, Phénomènes, nombreux Clowns, 
Augustes et excentriques, attractions sen-
sationnelles. 

Nos confrères régionaux donnent les 
renseignements les plus élogieux et les 
plus flatteurs sur le spectacle du Zoo-
Circus. 

Bégoux 
La « Diane St-Martin » organise pour 

le jeudi 24 mars, après-midi, une battue 
aux sangliers. 

Rendez vous à Arcambal à une heure, 
(heure ancienne). 

Cazals 
Nous apprenons avec un très vif plaisir 

que M. Joseph Tourriol, notre aimable 
•compatriote vient de subir avec succès 
ses derniers examens de pharmacie. Il a 
obtenu la mention : « Très bien ». Nous 
le félicitons de ce beau succès et sommes 
heureux de le voir revenir parmi nous. 

Recensement. — Les opérations du dé-
nombrement de la population ont donné 
les résultats suivants : Maisons : 208 ; 
ménages .- 177 ; Habitants : 527. 

Le dernier dénombrement de 1911 avait 
donné un total de 619 habitants ; il y a 
donc une diminution de près de cent 
habitants. 

Inauguration du Monument eommémo-
ralif. — La cérémonie officielle d'inaugu-
ration du Monument aux Morts de la 
grande guerre est définitivement fixée au 
dimanche 3 avril. 

Nous donnerons prochainement le pro-
gramme de cette cérémonie ; nous pouvons 
dores et déjà annoncer qu'aile sera prési-
dée par Monsieur le Préfet du Lot. 

Gindou 
Eyménée. — Lundi prochain, 28 mars, 

sera célébré à Gindou, son pays natal, le 
mariage de Mlle Ruhle, institutrice à 
Montlauzun près Montcuq avec M. Labar-
the, instituteur à Montciéra. Félicitations 
et meilleurs vœux. 

Recensement de la population. — 453 
habitants dont 131 pour la section de 
Maussac. Au dernier dénombrement, la 
population totale était de 624 habitants. 

Souillae 
Un enfant qui -promet. — Un garçonnet 

de 11 ans, dont les parents, marchands 
forains, étaient de passage à Brive, déroba 
à ces derniers une somme de 150 francs. 
Nanti de cette somme, il prit le train en 
partance pour Souillae, où il y fit l'acqui-
sition d'un fusil et de cartouches chez M. 
Cambrou, armurier ; profitant de l'inatten-
tion de celui-ci, il fit main basse "sur un 
revolver et des munitions. 

Armé de pied en cape, comme un vieux 
mousquetaire, il se rendit aussitôt dans 
les champs voisins et fit feu différentes 
fois sur des oiseaux, et il faillit blesser 
un habitant, M.Tournier, négociant,lequel 
s'empara de son arme. Ainsi délesté, il 
prit le chemin de la gare, mais chemin 
faisant, il se souvint qu'il restait encore en 
possession du revolver volé à l'armurier 
Sortant l'arme de sa poche, il se mit en 
devoir de tirer sur divers objets lui servant 
de cibles ; mais, malheureusement, une 
balle, manquant le but, est allée atteindre 
un jeune enfant qui jouait à quelques 60 
mètres de là, et lui fit une blessure en sé 
ton au dessus du talon. 

Arrêté aussitôt par les gendarmes de 
Souillae, il fut conduit immédiatement, à 
la prison de Gourdon. Le père, prévenu 
aussitôt, s'est rendu devant le juge d'ins-
truction. 

Limogne 
Marché du vendredi 18 mars. — Truffes 

apportées, 100 kilos ; vendues de 13 à 14fr. 
le kilo, suivant qualité ; maïs, de 50 à 55 
fr'. l'hectolitre ; avoine de 20 à 23 fr, les 50 
kilos : noix, de 40 à 45 fr. l'hectolitre ; 
fromages du pays, 1 fr. 80 la douzaine ; 
œufs, 2 fr. 50 la douzaine. 

Duravel 
La Source légendaire dite Saint-Martial 

va être enfin exploitée. Les malades souf-
frant de l'intestin ou d'affections de ia 
peau n'auront plus à se déplacer pour se 
procurer cette eau guérissante, ils la trou-
veront bieniôtdans toutes les pharmacies. 
Notons que la source Saint-Martial s'est 
assuré le concoursduD1'Dieude FAUVEL 
qui contrôlera la parfaite asepsie de la 
mise en bouteilles. 

Bagnac 
Mort sur un arbre. — M. Jean Cepmeil, 

âgé de 76 ans, propriétaire aux Réaies, 
éiait monté sur un arbre pour i'émonder. 
Sa femme travaillait la terre à côté de 
l'arbre et causait avec son mari. A un 
moment donné, n'entendant plus les coups 
de hache, elle leva la tête et vit son mari 
immobile Elle l'appela, mais il ne répondit 
pas. Il venait de mourir d'une embolie. 

Il était placé de telle façon sur les bran-
ches qu'il avait conservé son équilibre et 
n'avait même pas lâché la hache qu'il 
tenait à la main. 

Aux appels de sa femme, des voisins 
accoururent et purent, non sans difficulté, 
descendre le corps* 

Dégagnac 
Mariage. — Nous apprenons avec le plus 

vif plaisir le prochain mariage de notre 
char-mante et agréable compatriote, Mlle 
Maria Delord, fiilo du sympathique conseil-
ler municipal du village dé Saipt-Avit, avec 
M. Georges Laborie, le si distingué adjoint 
au maire de Rampoux. 

Aux futurs époux, nous souhaitons 
bonheur, prospérité et nombreuse postérité. 

Recensement. — La commune de Déga-
gnac qui comptait au dernier dénombre-
ment plus de 1.500 habitants n'en a plus . 
que 1.097. De ce fait, le conseil municipal 
sera réduit à 12 membres à la prochaine 
élection municipale. 

Battues aux sangliers. — C'est avec 
succès que des battues aux sangliers sont 
régulièrement organisées dans ia commune 
de Dégagnac, Dans la chasse de dimanche 
dernier, nos intrépides nemrods ont encore 
abattu un solitaire du poids de 80 kilogs. 

Paris, 12 h. 15. 
Amérique et Belgique 

De Bruxelles : Le gouvernement 
belge désirant offrir au Président des 
Etats-Unis l'hommage de l'amitié de 
la Belgique a invité le bourgmestre 
Max, député de Bruxelles, à se char-
ger de cette mission, 

i.'Amérique et l'Entente 
De Washington : On annonce 

qu'une mission britannique se ren-
drait aussi aux Etats-Unis. 

Dans les milieux officiels,, on atta 
che une grande importance à la ve-
nue de la mission franco-anglaise, 

Les conférences que ces missions 
auraient avec M. Harding lui per-
mettraient de se rendre compte com-
ment son programme politique exté-
rieur est exécutable. 

* ** 
Le plébiscite en Silésie 

De Bâle : Les résultats du plébis-
cite parvenus pendant la nuit à Ber-
lin ne donnent pas encore une idée 
exacte des résultats définitifs, La 
Commission interalliée qui contrôle 
les élections ne pourra communiquer 
les résultats déhnitifs que demain, 

La, résistance 
prévue à Berlin 

Le D' Simons a publiquement dé-
claré que bien que les Alliés aient 
le droit de diviser la Haute-Silésie 
suivant les résultats du vote, l'Alle-
magne résistera jusqu'à l'extrême If-
mite à une division de ce genre. 

jua meaaoe boche 
Von Simons a ajouté que la divi-

sion de la Haute-Silésie consistant à 
donner aux Polonais les districts in-
dustriels qui ont voté en faveur de la 
Pologne, équivaudrait à la ruine de 
l'industrie germanique et empêche-
rait l'Allemagne de payer l'indem-
nité de guerre !... 

Weygand eu Pologne 
Nous croyons savoir que le géné-

ral Weygand a quitté Paris ce matin 
pour Prague et Varsovie. On ignore 
le but de son voyage. A l'heure ac-
tuelle, nous n'avons pu obtenir con-
firmation de la nouvelle, 

*** 
Lloyd Creorge va parler 
De Londres : Le groupe coalition-

niste offrira, mercredi, un déjeuner 
à Lloyd George. On croit que celui-
ci prononcera à cette occasion un 
grand discours politique. 

On Demande Ménage : 
Jardinier, Lingère-Concierge 

Ecole NORMALE ÛâBESSUT 

IIJIBÏ Blennorragie, 
-——.— —.---••«•■••KW Filaments.Cystite, 

BProstatite, Rétrécissements, Pertes, Métrites, etc. S 
■ DESESPERES cpii avez tout essayé, adressez-vous auj 
^Laboratoire des Spécialités Uroloqiquesl 
^*22,B'Sébsstopol, PARIS, Service TJ.i.Nottoa gratis)*"* 
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VI 

— Es-tu folle ? s'écria-t-il. Qu'espè-
res-tu de ce sale bourgeois, qui t'a lâ-
chée avec ton gosse ?... Et puis, je te 
défends, entends-tu bien ? je te dé-
fends d'écrire à ce monsieur... Si, par 
hasard, il se repent de sa mauvaise 
action, tant pis pour lui... Il a perdu 
ta trace et celle de son fils, tant 
mieux... Je serais trop heureux de sa-
voir qu'il vous cherche, qu'il ne vous 
trouve pas, et qu'il en souffre... Ça 
me vengerait de lui... Car je le déteste, 
cet homme que je n'ai jamais vu et de 
qui je ne yeux même pas savoir le 
nom.. Oui, je le déteste, quand je 
pense qu'il était plus jeune que moi, 
mieux éduqué que moi, et qu'il t'a eue 
avant moi, et qu'il t'a'fait cet enfant... 
Il mentait en te parlant d'amour, 
mais je suis certain qu'il savait mieux 
t'en parler que moi, qui suis sincère... 
Tiens, tu as eu tort de me rappeler 
tout ça... Car j'avais tenu ma promes-
se, jusqu'à présent,- je ne t'avais ja-
mais dit un mot du passé... Mais, 
puisque tu me forces à la franchise, 
eh bien, oui ! cela me fait mal de voir 

toujours entre nous deux l'enfant 
d'un autre... Je m'étais dit d'abord 
que je finirais par m'y habituer, par 
m'attacher même à ce petit... Je n'ai 
pas pu... Ce n'est pas sa faute, je le 
veux bien, mais ce n'est pas non pius 
la miennel.. Je ne l'aimerai pas, voila 
tout. Nous vivrons comme ça... Est-
ce que je îe défends de l'aimer, toi, 
d'être une bonne mère ?... On vivra 
comme ça, te dis-je... Mais ne me par-
le plus jamais, entends-tu ? du père 
de ce gosse-là, parce que ça pourrait 
mal tourner et que je finirais par le 
prendre en haine. 

Hélas ! c'était fait depuis long-
temps. Bientôt le charpentier mani-
festa son antipathie en mainte cir-
constance. II fut sévère, injuste mê-
me, pour l'enfant. A la moindre fau-
te, c'étaient des yeux menaçants, des 
« Chrétien ! attends un peu ! tu vas 
voir ! » lancés d'une voix terrible. 
Par malheur, le bébé — trois ans à 
peine — n'était pas d'un caractère 
très docile. Déjà, il avait une figure 
volontaire, avec d'épais et noirs sour-
cils — les sourcils des Lescuyer — et 
l'air plus vieux que son âge. Il « ré-
pondait », faisait tête aux gronderies. 
« Mais, papa !... » C'était son mot. Et 
ce nom de « papa » exaspérait Prosper 
Aubry. Tous les jours, une scène : 

« Comme cet enfant mange sale-
ment !... Qu'il se tient mal !... Quoi, 
neuf heures, et pas encore couché !... 
Quand il dira merci, ce môme-là !... » 
Et la méchante ride se creusait sur le 
front du charpentier. Un soir, à table, 
le petit lui ayant répondu peu poli-

« ment, il lui lança un soufflet. 

Oh ! Prosper ! s'écria Perrinette 
épouvantée. 

— Eh bien, quoi ? dit grossièrement 
l'ouvrier. Est-ce - qu'on ne doit plus 
enseigner la civilité aux enfants ?... Si 
mon père ne m'avait pas envoyé une 
gifle de temps en temps, j'aurais été 
un joli cadet... Tâche de ne plus pleu-
rer, toi, le moutard» ou je recommen-
ce. 

Dès le lendemain, il recommen-
çait. Et îe petit Chrétien, brutale-
ment corrigé pour des peccadilles, de-
vint sombre, eut un mauvais éclair 
dans les yeux, quand il les levait sur 
celui qu'il croyait son père. 

Cha(que fois, la maman essayait 
d'intervenir. Mais, d'un regard, Pros-
per la médusait, lui imposait silen-
ce. Elle était bien malheureuse, la 
pauvre Perrinette, gâtant son fils en 
cachette, toujours pleurant dans les 
coins. Elle aimait son petit, voulait 
le défendre ; mais elle était toujours 
amoureuse de son homme, aussi, et 
l'excusait de haïr l'enfant étranger. 

Brusquement la misère vint,, ag-
gravant tout, comme de juste. La 
guerre, le siège de Paris, réduisirent 
le ménage aux trente sous par jour. 
Tandis que Perrinette, qui, depuis 
longtemps, avait perdu toute coquet-
terie, n'était déjà plus jolie, et sor-
tait dans la rue en camisole, tandis 
que la grisette déchue allait faire la 
queue devant la boucherie de cheval, 
Prosper, portant le flingot du garde 
national, se dépravait dans l'inac-
tion, sifflait des petits verres sur les 
remparts, rentrait au logis, la face 
échauffée, l'allure violente. Quant au . 

petit Chrétien, forcément négligé, il 
tournait au gamin de trottoir, au 
traîne-ruisseau. 

Pendant toute cette horrible épo-
que, jusqu'à la fin de mai, — car 
Prosper, pour toucher la paie, resta 
dans les bataillons de la Commune, 
— ce fut l'enfer à la maison. 

Cependant, ayant jeté dans un 
coin, en temps opportun, son képi et 
sa vareuse de fédéré, l'ouvrier re-
trouva du travail, revint à la vie ré-
gulière. Un peu d'ordre et d'aisance 
reparut dans le ménage. Perrinette 
reprit quelque empire sur Prosper. 
Mais, décidément, il ne pardonnait 
pas au petit Chrétien. Il ne lui adres-
sait la parole que sur le ton bref et 
dur du commandement, levait la 
main sur lui à propos d'un rien. Elle 
ne retombait pas toujours pour frap-
per, la main menaçante, arrêtée par 
un regard suppliant de Perrinette. 
Mais l'enfant, toujours rudoyé, mal-
traité parfois, vivait dans la terreur, 
avait, à chaque brusque appel de 
son soi-disant père, un sursaut de 
tout le corps, levait le bras comme 
pour parer un coup. 

Enfin un malheur — le pire des 
malheurs — accabla le pauvre petit. 

Un soir, il revint de l'école la face 
rouge, se plaignant d'un mal de tête, 
et, dans la nuit, il eut le délire. 
C'était une fièvre scarlatine. Sa mère 
le soigna, prit son mal, fut enlevée 
en trois jours. — Pauvre Perrinette! 
A peine une âme ! Mais pardonnée, 
n'est-ce pas, Seigneur, n'est-ce pas, 
Dieu de justice et de miséricorde, 
pardonnée? -— Le petit Chrétien. 

H«m su ju»r * mu MMWM 

JE SUIS GUÉRI. — C'est l'affirmation 
de toutes les personnes atteintes de her-
nies après avoir porté le nouvel appareil 
sans ressort de M. J. GLASEK, le réputé 
spécialiste de Paris, 83, Bd Sébastopol, 
qui visite notre région depuis de nom-
breuses années. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues 
études et à l'adaptation de la nouvelle pe-
lote à compression souple, assure séance 
tenante la contention parfaite des her-
nies les plus difficiles, les réduit et les fait 
disparaître. 

EN VOICI D'AILLEURS UNE PREUVE : 
Monsieur GLÂSER, 20 Novembre 1920. 

Je suis heureuse de vous informer que 
grâce à votre merveilleux appareil qui se 
porte jour et nuit sans aucune gêne, ma 
hernie a été radicalement guérie. Avant de 
vous connaître, j'avais été torturée par de 
mauvais bandages, aussi je vous dois la 
force et la santé. 

Avec ma reconnaissance, je vous 
autorise à publier ma lettre. 

Madame Antoine MACHEMY, 
à POMPIER, Ste-FORTUNADE (Corrèze). 

Désireux de donner aux malades une 
preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLASER invite 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite dans 
tes villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
MAURS, Jeudi 24 Mars, Hôtel du Commerce. 
DECAZEVILLE, Lundi 28 Mars, Hôtel de la 

Poste. 
CAHORS, Vendredi 1» Avril, Hôtel de l'Eu-

rope. 
FIGEAC, Vendredi 15 Avril, Hôtel des Voya-

geurs. 
NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE 

Grossesse, Obésité 
Matrice, Déplacement des Organes 
BROCHURE FRANCO SUR DEMANDE. 

BULLETIN FiMCH 
Paris, le 21 Mars 1921. 

Le marché est lourd sur les dépêches 
anonçant les premiers résultats du plébis-
cite de la Haute-Silésie qui font prévoir 
une majorité sensible en faveur de l'Alle-
magne. 

Les changes restent tendus et nos rentes 
françaises demeurent ferme : 3 0/0 58,20, 
5 0/0 83,95, l'amortissable 97,75, 6 0/0 100 fr., 
Crédit National ancien 470,50, nouveau 
480,50. 

Banques lourdes et sans affaires ; la Paris 
1.372, Union Parisienne 930, Lyonnais 
1.510, Société Générale 748. 

Navigations faibles : Suez 6.200, Char-
geurs Réunis 786, Transatlantique 277, 
Affréteurs Réunis 610. 

Cuprifères soutenues : Rio 1 323, Tanga-
nyika 78,50. 

Industrielles russes légèrement réali-
sées : Naphte 371, B diou 2.060, Lianosoff 
425, Platine 557, North Caucasian 57. 

Pétrolifères faibles notamment l'Eagle 
qui revient de 320 à 300 sur des ventes 
pour compte anglais : Royal Dutch 27.150, 
Shell 291, Omnium des pétroles 690. 

Diamantifèr es et mines d'or plus lourdes 
sur l'ambiance défavorable du marché : 
de Beers 568, Jagersfontein 128, Crown 
mines 107,50, Rand mines 118, Goldiields 
48,25. 

Caoutchoutiôres soutenues : Financière 
121, Padang 208. 

En valeurs diverses, les Sucreries d'E-
gypte s'inscrivent à 868, Say ordinaire 
1.138, Gafsa 722, Penarroya 1.013, Mines 
de fer de Rouina 490. 

A la Renommée 
des Bonnes Coques 

îOÏER , 

CALÉS, Successeur 
Rue Saint-Pierre, 10 

A partir du Vendredi 25 Mars 
le public trouvera de très bonnes 
Coques à 3 fr. le demi-kilo. 

A VENDEE 

1° Occasion : Fil de 1er vigne 
Bon état, bien plié 

2° Fauehtuse lac Cormik 
Très bon état de marche 

S'adresser au Bureau du Journal 

A VENDES la belle propriété de 
Cuzac, à 1.500 mètres de Labastide-Murat 
maison d'habitation, bâtiments d'exploita' 
tion, terres labourables, bois, prés. d'une contenance de plus de50 hectares. Annuelie. 
ment 100 sacs de blé, 300 quintaux de foin. 
Bois en quantité. Le tout exploité par un 
métayer. Prix 50.000 fr. Il sera perçu 
5 0/0 en sus du prix. 

S'adresser : 1° à M. DELFAU, proprié, 
taireàLauzès : 2" ou à M. POUZALQUES. 
expert-géomètre à Ginouillac-Montfaucon, 
mandataires. 

Nombreuses autres propriétés de rapport 
et d'agrément à des prix divers. 

Quercynois Sein du pays 
Conservez la tradition en mangeant pour 

Pâques les excellentes Coques au Cédrat 
confit de chez BOURSIÈRES,boulanger 
5, rue Blanqui, CAHORS. 

Expédition franco dans toute la France. 

ON DEMANDE ~" 
UN JARDINIER 

à l'Ecole Normale d'Instituteurs 

ON DEMANDE 
Des ouvrières et des apprenties couturières 

Chez Mme LAPORTE, 6, Place du Marché 

ETUDE 
DE 

Me L. NU VILLE 
Docteur en Droit 

AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 
Successeur de Mes Vival, Malrieu 

et Loubet. 

EXTRAIT 
de 

JOÎEMEîtT OË DlVOfCI 
D'un jugement de défaut rendu 

par le tribunal civil de Figeac le 
vingt et un octobre mil neuf cent 
vingt, enregistré et signifié, 

Entre Monsieur Emile AYROLES, 
charpentier, demeurant au Mas del 
Pech, commune d'Aynac, 

Et Dame Eugénie GRA.NGIE, son 
épouse, sans profession, domiciliée 
au Mas del Pech, commune d'Aynac, 

Il résulte : 
Que le divorce-a été prononcé en-

treles dits époux AYROLESauprofit 
du dit A.YROLES ayant Maître NU-
VILLE pour avoué." 

Pour extrait certifié conforme. 
Figeac, le dix-neuf mars mil neuf 

cent vingt et un. 
L. NUVILLE, 

avoué. 

ETUDE 
DE 

Me L. NUVILLE 
Docteur en Droit 

AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 
Successeur de M«" Vival, Malrieu 

et Loubet. 

IXTBAIT 
de 

igemsnf de séparation 

D'un jugement contradictoire ren-
du par le tribunal civil de Figeac le 
trente décembre mil neuf cent vingt, 
enregistré et signifié, 

Entre Madame Léa-Louise-Maria 
SAOUL, sans profession, demeurant 
au chef-lieu de la commune de St-
CQVQ 

Et Monsieur Félix ESTIVAL, son 
mari, propriétaire, demeurant au 
chef-lieu de la commune de St-Céré, 

Il résulte : 
Que la séparation de corps a été 

prononcée entrelesdits époux ESTI-
VAL au profit de la femme ayant 
Maître NUVILLE pour avoué. 

Pour,extrait certifié conforme. 
Figeac, le dix-neuf mars mil neuf 

cent vingt et un. 
L. NUVILLE, 

avoué. 

«aapnmerra COUESLANT [pentmnà atténué) 
Le Gérant s A. CQUESLANT. 

guérit et survécut. Il avait alors six 
ans. 

Maintenant, la seule présence de 
l'enfant affolait Prosper Aubry de 
douleur et de rage. Par amour pour 
une femme, il avait accepté, supporté 
ce bâtard ; et la femme était morte à 
cause de lui, tuée par lui ! Et ce 
monstre restait à sa charge, à lui, 
Prosper, l'appelait papa, s'étonnait 
sans doute de n'être point aimé ! Ça, 
par exemple, c'était un peu trop rai-
de ! Après tout, ce petit misérable 
était tout à fait un étranger pour lui. 
Il avait le droit de lui montrer la por-
te, de lui dire : « File ! « de le jeter 
dans la rue. Ah ! sans le souvenir de 
la mère !... 

Une voix secrète murmurait bien 
quelquefois encore, au fond de la 
conscience de Prosper : « C'est un 
innocent. » Par un vague scrupule, il 
gardait l'eufant auprès de lui, quand 
même, s'occupait de ses vêtements, 
de sa nourriture... Et les voisines 
plaignaient ce pauvre veuf, qui avait 
l'air si triste, l'arrêtaient dans l'esca-
lier pour lui parler de'son cher petit 
garçon. 

Il l'exécrait. 
Ah ! rien ne l'empêchait plus de 

frapper, à présent, la lourde main, la 
dure main du charpentier. Accablé de 
coups et de bourrades, Chrétien avait 
le dos rond, l'œil inquiet des chiens 
battus. 

Le pauvre petit était chargé de pré-
parer le repas du soir.. « Ce drôle !... 
C'est bien le moins qu'il me serve, » 
s'était dit Prosper. Et le retour de 
l'ouvrier, toujours, en retard et sou-

I vent excité par deux ou trois tour-
nées d'absinthe, — car il buvait de-
puis lai mort de sa femme, — était un 
moment redoutable pour l'orphelin, 

Dès la première, cuillerée de soupe : 
— Qu'est-ce que c'est que ça ?... 

Est-ce que je marche à quatre pattes 
pourl qu on me fiche de la pâtée ?... 

— Mais, papa... Je t'attends depuis 
une heure... 

— Hein ? Quoi ?... Je suis peut-
être aux ordres de monsieur... 

Ou, si l'enfant, terrifié, gardait le 
silence : 

— Répondras-tu, nom de D... ? au 
lieu de me regarder d'un air cafard... 

Et les calottes de pleuvoir. 
L'enfant était désespéré. Songez à 

tout ce qu'il y a d'horrible dans l'ac-
couplement de ces deux mots : l'en" 
fance et le désespoir. Il devint muet, 
sauvage. A l'école communale, l'ins-
tituteur, qui était un sot, prit en grip-
pe ce silencieux, ce farouche ; il se 
moqua de Chrétien devant ses cama-
rades, qui, lâchement, firent de lui 
leur paria, leur souffre-douleur. 

L'école lui devint odieuse. Une fois1, 
pris de dégoût sur le seuil, il n'entra 
point, erra jusqu'au soir, et fut, pour 
cette absence, sévèrement puni par le 
cuistre et battu comme plâtre par 
Prosper Aubry. Mais, à la longue, il 
devenait insensible aux coups. Il réci-
diva. C'était si bon, ces heures dans 
la rue, dans la foule, loin du pédago-
gue méchant, des écoliers cruels, du 
père féroce ! Seulement, elles pas-
saient trop vite, les heures de liberté; 
et la certitude du châtiment prochain 
les empoisonnait. 

C (A suivre) 


